DECLARATION D’UN DIVIDENDE
(Résolutions des administrateurs)
(Paiement en actions)

(Dénomination sociale)
RESOLUTIONS DES ADMINISTRATEURS
EN DATE DU

DECLARATION D’UN DIVIDENDE

ATTENDU QUE la Société désire déclarer un dividende payable en actionsen faveut de ses actionnaire

ATTENDU QUE les actionnaires de la Société acceptent de recevoi ividende;

ATTENDU QU'un tel dividende ne doit pas entamer le caplta 1été ou compromettre(sa ité,
tel que requis par la loi;

ATTENDU QUE le conseil d’administration a I’ autorlt*equlse pour déclarer un d1V1d@

IL EST RESOLU: E

la

(Dé ination sociale)
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